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Rentrée à Creil : nouveaux rythmes scolaires dans les écoles 
 

 

 

Suite aux engagements pris par Jean-Claude Villemain, Maire de Creil, la rentrée scolaire s’effectue cette 

année à Creil sous le signe de la réforme des rythmes scolaires, votée par le Gouvernement. 

 

Nouveaux horaires 

La semaine de 4 jours d’école passe donc à 4,5 jours, avec le mercredi matin travaillé en plus pour les enfants 

des écoles maternelles et élémentaires. Les lundis, mardis, jeudi et vendredis, la journée de cours se termine 

à 15h45, avec 1h de temps d’activités périscolaires (TAP), organisés par la Ville de 15h45 à 16h45. 5 000 

enfants des 33 écoles publiques de Creil sont concernés.  

 

Fonctionnement des activités 

De nombreuses activités sportives, créatives ou culturelles sont mises en place afin de permettre aux 

petits Creillois de bénéficier de temps dédiés à la pluridisciplinarité et au goût d’apprendre. Ces créneaux 

horaires vont contribuer à l’éveil et à la socialisation des enfants du CP au CM2. Handball, conte, danse, 

zumba, informatique, jeux de société… Plus d’une dizaine d’activités sont proposées dans l’enceinte de 

l’école ou dans les équipements de la Ville.  

 

Soucieux que ces activités se déroulent dans les meilleures conditions, l’ensemble des services 

municipaux, ainsi que de nombreux acteurs locaux, au premier rang desquels les associations ont 

contribué à leur mise en place. 

 

Informations importantes 

 Le temps d’activité périscolaire (TAP) est gratuit et n’est pas obligatoire. Par conséquent, à 

15h45 l’enfant peut rentrer chez lui.  

 Si l’enfant fréquente l’accueil périscolaire à partir de 16h45, il doit obligatoirement être inscrit 

en TAP. 

 Le mercredi, pour bénéficier de la restauration de l’accueil de loisirs, l’enfant doit être inscrit 

aux activités ALSH l’après-midi. Sinon, les parents doivent venir le chercher à 11h30 à l’école. 
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Planning type d’une semaine d’école à Creil à partir du 3 septembre 

 

7h30 à 8h30 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
Accueil 

périscolaire 
Accueil 

périscolaire 
Accueil 

périscolaire 
Accueil 

périscolaire 
Accueil 

périscolaire 

8h30 à 11h30 Ecole Ecole Ecole Ecole Ecole 

11h30 à 
13h30 

Restauration 
scolaire 

Restauration 
scolaire Restauration 

accueil de 
loisirs 

Activités ALSH 
de 13h30 à 

18h30 

Restauration 
scolaire 

Restauration 
scolaire 

13h30 à 
15h45 

Ecole Ecole Ecole Ecole 

15h45 à 
16h45 

TAP TAP TAP TAP 

16h45 à 
18h30 

Accueil 
périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

Accueil 
périscolaire 

 

 

Réunion d’information et d’échange de pré-rentrée 

La Municipalité de Creil s’était engagée à échanger avec les familles, les instituteurs, tout au long de la mise 

en œuvre de la réforme. Plusieurs réunions ont eu lieu. Une réunion d’information et d’échanges de pré-

rentrée se tiendra lundi 2 septembre à 19h à la Maison de la Ville pour les parents dont les enfants sont 

scolarisés dans les écoles du centre-ville, rive gauche et rive droite, et au centre des cadres sportifs pour 

les parents dont les enfants sont scolarisés dans les écoles des quartiers Rouher, Moulin et Cavées. 

 
Contact presse : Stéphanie POISSON 03.44.29.50.58 stephanie.poisson@mairie-creil.fr 

 

mailto:stephanie.poisson@mairie-creil.fr

